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Des actions « jeunes »  
en faveur de l’égalité

▬ Des jeunes femmes très investies 
dans la solidarité avec les seniors
En 2022, le Département a renouvelé son partenariat 
avec Unis-Cité autour du programme «  Solidarité 
seniors ».

À travers la mobilisation de volontaires en service 
civique qui proposent des visites et animations 
aux personnes âgées en EHPAD et à domicile, 
«  Solidarité seniors  » contribue à renforcer les 
liens intergénérationnels autour du bien-vieillir. Les 
volontaires s’adaptent aux envies et appétences des 
séniors à qui ils rendent visite pour leur proposer des 
activités sur mesure.

Cette deuxième édition s’inscrit dans un réel ancrage 
territorial. L’idée est de mobiliser les ressources 
disponibles sur chaque bassin de vie (espaces 
seniors, médiathèques / bibliothèques, centres 

ZO
O

M Portrait :  
une technicienne  
au service des collèges

Isabelle Alberola est l’un des agents de la collectivité 
choisi par la présidente pour les vœux aux agents 
de janvier 2023. Elle figure dans une courte vidéo 
souhaitant la bonne année au personnel du conseil 
départemental, où la diversité des métiers du 
Département est soulignée. Isabelle Alberola est, 
depuis deux ans, technicienne bâtiment au service 
travaux–collèges.
Architecte de formation, avec un DESS en design 
management, Isabelle Alberola est issue du secteur 
privé du bâtiment. Associée au sein d’une SCOP 
spécialisée en menuiseries extérieures, elle a 
longtemps travaillé avec les agents du service travaux 
collèges, tout en se disant qu’elle aimerait franchir 
le pas et devenir, elle aussi, technicienne pour la 
fonction publique territoriale. Elle est ravie d’avoir 
intégré le conseil départemental pour y poursuivre 
ses missions de technicienne du bâtiment, mais côté 
donneur d’ordre et maîtrise d’ouvrage cette fois.
Avec le budget annuel qui leur est alloué, elle est 
chargée avec ses collègues d’entretenir et d’effectuer 
les travaux de maintenance nécessaires dans les 
collèges du département. Elle se charge de toutes 
les étapes des projets, de l'analyse à la conception 
de solutions et au suivi des chantiers. Elle organise 

les réunions de chantier et s’assure que les travaux 
soient effectués dans les temps. Elle s’assure, 
avec les services de l’Etat et les pompiers, que les 
bâtiments sont aux normes en matière de sécurité. 
Elle a également une mission plus administrative qui 
consiste à sélectionner les entreprises répondant 
aux marchés de la collectivité. 
Dans un milieu constitué à 90% d’hommes, Isabelle 
s’appuie sur ses solides compétences et son 
parcours professionnel en entreprise pour travailler 
avec les professionnels. Ses qualités d’écoute et 
de concertation et ses connaissances techniques 
lui permettent de proposer des solutions adaptées, 
réalistes, répondant aux besoins des principaux et 
des gestionnaires des collèges, tout en prenant en 
compte les possibilités et contraintes des entreprises. 
Elle aime son métier qui lui permet d’aller chercher 
au fond d’elle, et d’utiliser, toutes les compétences 
et les savoir-faire qu’elle a acquis au cours de sa 
carrière.
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sociaux, clubs des ainées…) afin que les personnes 
âgées puissent sortir durablement de leur situation 
d’isolement de par les liens qui auront été créés avec 
le ou la volontaire. 
La promotion 2022 a rassemblé 15 jeunes filles et 5 
garçons. Contrairement à l’année dernière, et même 
si Unis-Cités veille à la mixité filles/garçons, l’édition 
2022 a attiré davantage les filles que les garçons.

 ▬ Le chèque passerelle
Cette opération vise à 
favoriser le développement 
du sport et l’accès à la culture 
pour les jeunes collégiens 
boursiers en positionnant 
ces deux thématiques 
comme facteur de cohésion 
sociale, de développement et 
d’épanouissement. 
Le chèque passerelle est d’un 
montant de 50€.
En 2022, 389 bénéficiaires sur 
973 sont des filles (40%), soit 
une petite progression d’1% 
par rapport à l’année dernière.

▬ Un conseil départemental des jeunes 
axé sur la mixité
Le conseil départemental des jeunes (CDJ) se 
remettra en place en 2023 dans un format élargi. 
La représentativité et la parité sont deux valeurs 
importantes qui président à la constitution de ce 
conseil et qui ont déterminé son organisation.

▬ Un public mixte pour la carte jeune 
et l’Information Jeunesse

Acti City a continué à élargir son 
réseau de partenaires pour proposer un 

maximum d’offres attractives aux jeunes audois en 
matière de culture, sport et loisirs.
 En 2022, 8152 étaient abonnés à la carte Acti City. 
Progressivement, la part des jeunes possesseurs 
de la carte Acti City a retrouvé son niveau d’avant 
Covid-19. 52,20% des abonnées sont des jeunes 
filles, 47,8% des garçons. 

Par ailleurs, 2 338 jeunes (53.1% des filles et 46.9% 
de garçons) ont été accueillis par l’association 
dans le cadre du dispositif information jeunesse. 
Ils ont pu bénéficier d’informations et de conseils 
personnalisés. 

▬ « Les jeunes femmes sont aussi 
l'avenir de l'Europe ! » : poursuite du 
dialogue citoyen européen à Bruxelles
En 2021, un dialogue citoyen avait rassemblé, lors 
d’une agora virtuelle, jeunes audoises et jeunes 
catalanes, à l’initiative du Département de l’Aude et 
de la Diputacion de Barcelone, et en partenariat avec 
la mission locale de l’ouest audois, Adret Europe 
direct et la Fondation des femmes de Barcelone.

Ce projet de coopération transnationale et de 
participation citoyenne visait à permettre à ces 
jeunes femmes d’exprimer leurs attentes sur l’avenir 
de l’Europe, en matière de justice sociale, d’égalité 
femmes-hommes... À l’issue du débat, il avait été 
décidé d’y donner suite sous la forme d’une visite 
aux institutions européennes, à Bruxelles.

Ce voyage a eu lieu à l’occasion de la session 
plénière du Comité européen des régions, au début 
de l’été, et a été financé par le conseil départemental 
pour ce qui concerne les jeunes audoises. Il s’agissait 
d’une première rencontre en présentiel pour ces 
jeunes femmes, qui ne parlent pas la même langue 
et ne sont pas familières avec le fonctionnement 
des institutions, mais avaient pu bénéficier avant 
le déplacement de séances d’information sur les 
instances européennes.
À Bruxelles, les quarante jeunes femmes ont pu suivre 
l’intervention d’André Viola en séance plénière du 
Comité des Régions. Elles ont également rencontré 
le représentant permanent de l’Union européenne 
Pierre Loaec, qui leur a parlé des politiques de l’UE 
en faveur de l’égalité, de la jeunesse, et de la lutte 
contre les violences faites aux femmes. Elles ont 
visité le Parlement européen et le centre historique 
de Bruxelles. Enfin, elles ont exprimé leurs vœux 
pour la 3ème et dernière étape de ce dialogue citoyen 
européen ; l’idée d’organiser d’autres déplacements 
et de développer les échanges pour les jeunes entre 
l’Aude et Barcelone a ainsi germé, dans le cadre du 
programme européen Erasmus +.



Rapport femmes = hommes 2022 - 46 - 

7. Favoriser l’égalité dans le sport,  
la culture et la vie associative

Archives : les femmes  
dans la mémoire collective
Lors de la Nuit des Musées 2022, le quizz « Qui est 
qui ? » permettait de découvrir, à égalité, des Audois 
et des Audoises célèbres, artistes ou personnalités 
qui ont représenté, aménagé et défendu le territoire 
audois entre le XVIème et le XXème siècle. On a pu y 
découvrir ainsi les portraits de Philippine Crouzat, 
enseignante, résistante de la seconde guerre 
mondiale décorée de la Légion d’honneur, secrétaire 
générale de la Fédération des femmes socialistes 
en 1946, conseillère municipale à Carcassonne et 
conseillère départementale de l’Aude à plusieurs 
reprises ; de Maria Sire, poétesse et écrivaine, et de 
Marie Petiet, peintre limouxine.

Le site des Archives a également publié cette année :
	= 	un jeu en forme de faux réseau social inspiré de 

Twitter,  «  #femmesaudoises  », pour découvrir 
des figures historiques du département

	= 	un article consacré à Cinq femmes au cœur de 
leurs droits

	= 	et un article dédié aux Institutrices de la 
République, de la fin du XIXème au début du XXème 
siècle.

Bibliothèques /lecture publique
Les femmes jouent un rôle prépondérant dans 
l’offre de lecture publique sur le territoire audois. 
Le réseau de bibliothèques soutenues par la 
bibliothèque départementale de l’Aude fonctionne 
essentiellement grâce à la présence et à 
l’engagement de bibliothécaires bénévoles, dont 
242 sont des femmes et 32 des hommes (chiffres 
2020). Cette proportion rejoint la tendance nationale 
puisque le ministère de la culture a recensé 90% de 
femmes parmi les bénévoles des bibliothèques en 
France.
En ce qui concerne la programmation culturelle 2022 
de la BDA, sur 80 auteur.e.s et dessinateurs.trices 
intervenant dans les bibliothèque auprès de publics 
divers, 37 étaient des femmes :

	= 	dispositif Quoi de neuf : 26 femmes et  
22 hommes

	= 	pour les lectures et rencontres avec les 
auteurs  : 4 femmes et 1 homme

	= 	festival Sortie de case  (bande dessinée) dont 
la programmation est réalisée en collaboration 
avec le réseau des bibliothèques  : 6 femmes  
et 19 hommes

	= 	auteurs au collège dans l’Aude  : 1 femme, 
1 homme 

Si Twitter avait existé 
avant 2006, comment ces 
Audoises y auraient-elles 
raconté leur story ? 
Source :  
archivesdepartementales.aude.fr
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Enfin, la bibliothèque départementale de l’Aude 
met à disposition du réseau de bibliothèques 
audoises trois expositions sur les femmes :

	= l’égalité des droits des femmes, tout une 
histoire Exposition réalisée par le conseil 
départemental lors des 70 ans du droit de votes 
des femmes.

	= le féminisme, l’histoire du mouvement, de 
l'Antiquité à la parité, en passant par le manifeste 
de 343.

	= «  Girlz  » : les femmes dans 
les cultures urbaines
Cette exposition interactive met en 
lumière le rôle des femmes dans les 
cultures urbaines. Arts graphiques, 
musique, danse, mode, les femmes 
font avancer le mouvement hip hop 

sans être cantonnées au rôle de faire-valoir sur les 
pochettes d’album. Une mise en lumière des talents 
féminins qui façonnent le hip-hop des deux côtés de 
l’Atlantique.

L’Aude, terre de sport…ives ! 
▬ Le nouveau cadre législatif : sport 
pour toutes et tous et parité des 
instances

La loi du 2 mars 2022 vise à démocratiser le sport 
en France, notamment en facilitant le sport santé et 
l'accès des associations aux équipements sportifs 
scolaires. 

Elle prévoit aussi le renouvellement des instances 
dirigeantes, avec la parité femmes/hommes 
dans les fédérations sportives et la limitation du 
nombre de mandats des présidents. Les instances 
dirigeantes des fédérations sportives nationales 
devront respecter la parité femmes/hommes, lors 
des renouvellements de leurs mandants à compter 
du 1er janvier 2024. 
Cette parité sera étendue aux fédérations régionales 
à compter du 1er janvier 2028.

▬ Le Département s’engage  
pour la politique sportive féminine
Partenaire incontournable du sport, le Département 
a fait du « sport pour tous » un axe prioritaire 
et encourage activement les associations qui 
œuvrent en faveur du développement du sport 
féminin. 
L’ambition est de faire de la pratique sportive 
un véritable levier d’égalité, d’éducation et de 
citoyenneté pour favoriser le développement de la 
pratique sportive et l’équité femme-homme dans le 
sport. 

Les actions spécifiques en direction des publics 
sportifs féminins, le rôle des femmes dans les 
instances dirigeantes des clubs et des comités audois, 
et les opérations de mixité des pratiques sportives 
sont fortement encouragées et accompagnées par 
la collectivité. 

Le Département dédie des évènements spécifiques 
en direction du sport au féminin notamment à travers 
la journée internationale du sport feminin et les 
Victoires audoises du sport feminin, à l’occasion de 
la journée internationales des droits des femmes. 
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▬ Les chiffres de la pratique sportive 
dans l’Aude
2022 a été l’année de la reprise du sport après la 
crise sanitaire. Les pratiques régulières, rencontres, 
matchs et tournois ont pu s’organiser quasiment 
normalement. Seuls les grands évènements de 
niveau international ont été à la peine dans le 
premier semestre avec une baisse de la participation 
notamment des féminines lors du Mondial du vent de 
Leucate et de la Coupe du Monde junior de kitesurf à 
Saint Pierre la mer. 

À contrario, la reprise du sport et le nombre de licences 
féminines ont été proportionnellement supérieures : 
ce sont les femmes et les jeunes athlètes qui ont 
enregistré la plus forte progression. 
L’Aude compte 60 comités départementaux 
sportifs, environ 70 disciplines sportives 
différentes, près de 1200 clubs. En 2022, le nombre 
de licenciés remonte à 83 240 mais pas à la hauteur 
des chiffres de l’année de référence de 2019. Parmi 
ces 83 240 licencié(e)s 34 128 sont des femmes, 
soit 40,9 %, en augmentation de 5 points par rapport 
à 2015.

▬ Convention de développement du sport
Le mouvement sportif audois compte onze comités 
départementaux présidés par une femme  : aïkido, 
badminton, ball-trap, course d’orientation, danse, 
éducation physique et de gymnastique volontaire 
(EPGV), escrime, roller sport, taekwondo, tir à l’arc 
et médaillés jeunesse et sports.

Dans les conventions de développement, un 
objectif cible les actions spécifiques en direction des 
sportives. Nombreux sont les comités qui mettent en 
œuvre des actions, en voici quelques exemples : 

	= basket : championnat exclusivement féminin en 3 x 3 
	= cyclotourisme  : concentration de cyclotouristes 

au féminin à Narbonne
	= judo : journées 100% féminine
	= pétanque et jeu provençal  : compétition 

exclusivement féminine
	= rugby : championnats féminins
	= taekwondo  : stage self-défense réservé aux 

féminines
	= balltrap  : gratuité des engagements et dotation 

de cartouches pour les féminines
	= tennis : tournoi des Dames cathares 
	= de plus, tous les comités sportifs comptent au 

moins une femme dans leur bureau directeur 
et de plus en plus de comités affichent une égalité 
de genre dans leur conseil d’administration.

▬ Les sportives de haut niveau
Marion Mortefon, deux fois championne du monde 
Windsurf, et Estelle Gaspard, trois fois championne 
du monde de Ju-jitsu, font partie des 14 sportifs de 
haut niveau (7 filles et 7 garçons) soutenus par le 
Département à travers une bourse dédiée. 

Les autres sportives « made in Aude » soutenues par 
le conseil départemental sont Romane Charayron, 
canoë-kayak, Poéma Newland, kitesurf, Osaïa 
Reding, kitesurf, Olivia Rosique, planche à voile et 
Matilda Roux, windsurf.
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Le palmarès 2022 a été révélé le 8 mars,  
jour de la journée internationale des droits  
des femmes :

	= victoire de la performance sportive  :  Marion 
Mortefon

	= victoire de l’équipe féminine : Volley club Gruissan 
(N 2), club féminin qui compte de nombreux titres 
de championne de France chez les jeunes

	= victoire de l’espoir du sport  :  Louise-Aina 
Taboulet, 12 ans, en skateboard, vice-championne 
de France en lice pour les J.O. de Paris

	= victoire de la dirigeante d’un comité 
sportif : Catherine Simon, comité de tir à l’arc

	= victoire de la bénévole du sport audois : Ginette 
Molas, bénévole au Narbonne Volley, licenciée 
depuis 1969

	= victoire de l’engagement personnel sport et 
handicap  :  Anick Amans, pour son implication 
au sein du comité départemental handisport 
 

	= victoire de l’engagement sportif individuel et 
professionnel  :  Inès Van der Linden, cycliste et 
triathlète et kinésithérapeute à Limoux

	= victoire de l’initiative sportive féminine  :  US 
Carcassonne, premier pré-centre de formation 
de rugby féminin de France

	= victoire du programme du sport-santé au 
féminin : Escrime & Cancer

	= victoire de l’action citoyenne  :  Club de karaté 
de Carcassonne, au Viguier, pour leur stage de  
self-défense 100% féminin dispensé par une 
ancienne championne de karaté

	= prix spécial du jury  :  Cassandra Katona-Auré,  
13 ans, sportive en twirling bâton handisport,  
avec une seule main

La marraine de la cérémonie était Estelle Gaspard.

  
 

▬ Les Victoires audoises du sport féminin
Chaque année, le Département organise un évène-
ment qui vise à faire la part belle aux sportives et à 
l’engagement féminin dans le sport. 

À travers cet évènement, la collectivité souhaite 
mettre à l’honneur le sport au féminin tant dans 
l’engagement individuel qu’associatif, la réussite 
sportive, ou encore l’arbitrage, la santé ou le 
bénévolat dans le sport.

Marion Mortefon en couverture de 
l’AudeMag de janvier/février 2023. 

À l’instar de cette couverture, 
AudeMag veille à une représentation 

équilibrée des hommes et des femmes 
en couverture comme dans toutes les 

pages du magazine
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L’Aude Terre de Jeux 2024 !
Le Département de l’Aude a été labellisé «  Terre de Jeux, Paris 2024  »  
par le Comité d’organisation des jeux olympiques et paralympiques. 
Ce dispositif valorise les collectivités territoriales qui œuvrent pour une pratique du 
sport plus développée et inclusive. Elles auront accès à des outils, informations et 
événements spécifiques jusqu’en 2024. Elles pourront candidater au statut de centre 
de préparation aux Jeux, et accueilleront peut-être une délégation de sportives et 
sportifs olympiques ou paralympiques désireux de s’entraîner en France en amont 
des Jeux. 

En termes d’égalité femmes/hommes, les Jeux de Paris 2024 se veulent exemplaires, 
avec, pour la première fois de leur histoire, un nombre de participantes égal à celui 
des participants.

Cette égalité réelle doit être mise en œuvre autant dans les conditions d’accès à la 
pratique sportive, que celles aux fonctions de direction et d’encadrement du sport 
ou de sa valorisation médiatique, économique et sociale. À travers le discours de 
la présidente de la commission des femmes dans le sport, le comité international 
olympique (CIO) entend soutenir les initiatives visant à accélérer une représentation 
significative des femmes dans la gouvernance, le leadership et les instances 
décisionnaires au sein du mouvement olympique.

Ce parcours devrait conduire à lutter contre les stéréotypes et les violences sexistes 
et, in fine, à valoriser les bénéfices de la mixité pour le sport.
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M « Parole de femmes »,  
retour sur un projet lauréat  
du 1er budget participatif audois

	= Cette année, l’association « Parole de femmes » a fêté ses quatre ans. L’objectif de cette 
structure basée à Fabrezan qui réunit une centaine d’adhérentes et adhérents  : offrir un 
espace de parole et de partage pour libérer la parole des femmes, hommes et adolescents 
traversant des passages difficiles voire douloureux dans leur vie

	= Lauréate en 2020 du 1er budget participatif de l’Aude, l’association a pu ouvrir une maison au 
public, véritable sas de décompression où les femmes et hommes peuvent se confier ; sur 
des violences intrafamiliales, sur des cas de harcèlement en milieu professionnel ou scolaire. 
« Paroles de femmes » organise aussi des ateliers permaculture, gymnastique ou cuisine 
solidaire, repas des voisins, groupes de parole, actions de prévention cancer du sein, une 
chorale… et surtout une permanence téléphonique du lundi au samedi, pour aider toutes 
celles et ceux qui ont besoin à un moment de leur vie d’un accompagnement, d’une orientation. 

8. Développer  
la participation 
citoyenne
Fort du succès du premier budget participatif en 
2020, le conseil départemental, par la voix de 
sa présidente Hélène Sandragné et de sa vice-
présidente à la démocratie, la jeunesse et les 
relations internationales Valérie Dumontet, a lancé 
en 2022 son second budget participatif (le BP#2).
Ce dispositif témoigne de la volonté du Département 
de renforcer la participation citoyenne dans la gestion 
de ses politiques publiques. Il permet la réalisation 
de projets portés par des citoyennes et citoyens et 
des associations dans des domaines aussi divers 
que la culture, le sport, la solidarité, l’environnement, 
le patrimoine, le tourisme et la jeunesse. Il s’appuie 
sur les objectifs de développement durable de l’ONU 
pour promouvoir l’égalité et le vivre-ensemble.

Au 31 décembre, plus de 300 idées avaient été 
déposées sur la plateforme jeparticipe.aude.fr.
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1907 
Les femmes mariées 
peuvent disposer 
librement de leur 
salaire.

1944
Les femmes 
obtiennent le droit de 
vote et d’éligibilité.

1946
Le préambule de la 
Constitution pose le 
principe de l’égalité 
des droits entre 
hommes et femmes.

1965 
Les femmes peuvent 
gérer leurs biens 
propres et exercer une 
activité professionnelle 
sans le consentement 
de leur mari.

1967
La loi Neuwirth 
autorise la 
contraception. 

1972
Le principe de l’égalité 
de rémunération 
entre les femmes et 
les hommes pour les 
travaux de valeur 
égale est retenu. 

1975
Instauration du divorce 
par consentement 
mutuel. Obligation 
de la mixité scolaire. 
La loi Veil autorise 
l’interruption volontaire 
de grossesse pour 
une période probatoire 
de 5 ans.

UN RAPPEL HISTORIQUE

2006
Loi sur l’égalité 
salariale entre 
les femmes et 
les hommes par 
une obligation de 
négocier des mesures 
de suppression 
des écarts de 
rémunération avant le 
31 décembre 2010. 

2007
Loi sur l’égal accès 
des femmes et des 
hommes aux mandats 
électoraux et fonctions 
électives.

2008
Loi du 27 mai 2008 
portant adaptation au 
droit communautaire   
dans le domaine de 
la lutte contre les 
discriminations , dont 
le congé maternité. 

2008
Modification de l’ar-
ticle 1er de la Consti-
tution qui dispose 
désormais que la loi 
favorise l’égal accès 
des femmes et des 
hommes aux mandats 
électoraux et fonctions 
électives ainsi qu’aux 
responsabilités profes-
sionnelles et sociales.

2012
Création d’un 
Ministère des droits 
des femmes, 26 ans 
après la disparition de 
ce dernier. 

2013
Loi n° 2013-403 du 17 
mai relative à l’élection 
des conseillers 
départementaux, des 
conseillers municipaux 
et des délégués 
communautaires. 

2013
Circulaire du 08 juillet 
pour la mise en œuvre 
du protocole d’accord 
relatif à l’égalité 
professionnelle entre 
les femmes et les 
hommes dans la 
fonction publique (3). 

2014
La loi du 4 août 2014 
pour l’égalité réelle 
entre les femmes et 
les hommes s’articule 
autour de cinq 
priorités. 

2015
Décret n° 2015-761 
du 24 juin 2015 
relatif au rapport 
sur la situation en 
matière d’égalité entre 
les femmes et les 
hommes intéressant 
les collectivités 
territoriales (4).

(1) 1983 : le Conseil supérieur de l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes (CSEP) est créé par la loi Roudy, c’est une 
instance consultative qui participe à la définition et à la mise en 
œuvre de la politique menée en matière d’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes.
(2) 2000 : cette loi prévoit l’alternance stricte femmes-hommes sur 
les listes aux élections européennes et aux élections sénatoriales à 
la proportionnelle ainsi qu’une alternance par tranche de six candi-
dats aux élections municipales et régionales. La loi prévoit de sur-
croît une sanction financière à l’encontre des formations politiques 

ne respectant pas ce principe dans la présentation des candida-
tures aux élections législatives. 
(3) Applicable à l’ensemble des employeurs publics dans les trois ver-
sants de la fonction publique, ce protocole a été signé par l’ensemble 
des organisations syndicales et les employeurs publics le 8 mars 
2013. 
4) « L’État et les collectivités territoriales ainsi que leurs établisse-
ments publics, mettent en œuvre une politique pour l’égalité entre 
les femmes et les hommes selon une approche intégrée «. Ils 
veillent à l’évaluation de l’ensemble de leurs actions.
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1981 
Création d’un 
Ministère du droit des 
femmes.
  

1983 
Toute discrimination 
dans le travail en 
raison du sexe est 
interdite par la loi (1).  

1992
La loi sanctionne le 
harcèlement sexuel 
dans les relations de 
travail. 

1995
Création de 
l’Observatoire de 
la parité entre les 
femmes et les 
hommes.

1999
Modification des 
articles 3 et 4 de la 
Constitution pour 
introduire l’égal accès 
des femmes et des 
hommes aux mandats 
électoraux et aux 
fonctions électives.

2000
Loi de mise en œuvre 
de l’égal accès 
des femmes et des 
hommes aux mandats 
électoraux et aux 
fonctions électives (2)  

2001
La loi dite Génisson 
précise et complète 
la première loi 
sur l’égalité 
professionnelle entre 
les femmes et les 
hommes du 13 juillet 
1983 en structurant le 
dialogue social sur le 
sujet.  

2016
Circulaire du 13 
avril 2016 relative à 
l’application du décret 
n°2012-601 du 30 avril 
2012 précise la mise 
en œuvre du dispositif 
des nominations 
équilibrées entre 
femmes et hommes 
sur les emplois 
dirigeants et 
supérieurs de la 
fonction publique.

2016
La loi du 20 avril 
2016 relative à la 
déontologie et aux 
droits et obligations 
des fonctionnaires 
inscrit dans le statut 
de la fonction publique 
le congé de paternité 
et d’accueil de 
l’enfant. Elle prévoit 
aussi la parité des 
listes de candidats aux 
prochaines élections 
professionnelles. 

2016
La loi du 08 août 
2016 relative 
au travail, à la 
modernisation du 
dialogue social et 
à la sécurisation 
des parcours 
professionnels 
a introduit la 
condamnation des 
agissements sexistes 
dans le statut général 
de la fonction 
publique.

2017
La loi du 27 janvier 
2017 relative à 
l’égalité et à la 
citoyenneté prévoit 
notamment l’obligation 
d’assurer une 
présidence alternée 
femme-homme des 
jurys et comités 
de sélection et la 
réaffirmation du 
principe d’égalité 
de traitement des 
candidats dans les 
avis de concours.

2017
La circulaire du 21 
novembre 2017 
relative aux règles 
de féminisation et 
de rédaction des 
textes publiés au 
Journal officiel de la 
République française 
prévoit la féminisation 
des intitulés des 
fonctions et l’accord 
en genre.

2017-
2018
Lancement du Tour 
de France dans les 
18 régions françaises 
autour de la question 
de l’égalité Femmes/
Hommes et sur ce 
qui est attendu des 
pouvoirs publics.

2018
Circulaire du 09 mars 
2018 relative à la lutte 
contre les violences 
sexuelles et sexistes 
dans la fonction 
publique.

2018
La loi du 03 août 2018 
renforçant la lutte 
contre les violences 
sexuelles et sexistes 
a pour objet de mieux 
prévenir les violences, 
mieux accompagner 
les victimes et mieux 
sanctionner les 
agresseurs (délai de 
prescription prolongé 
à 30 ans pour les 
crimes sexuels sur 
mineurs, création 
d’une infraction pour le 
harcèlement de rue ou 
le cyber harcèlement).

2018
La loi du 05 
septembre 2018 
pour la liberté de 
choisir son avenir 
professionnel a 
renforcé le cadre 
juridique contre les 
agissements sexistes 
au travail.

2019
La loi du 06 août 2019 
de transformation 
de la fonction 
publique renforce 
les obligations 
des collectivités 
territoriales en ce qui 
concerne l’égalité 
professionnelle 
femmes/hommes

2021
La loi du 24 décembre 
2021 visant à 
accélerer l'égalité 
économique et 
professionnelle  

2022 
La loi du 2 mars allonge 
le délai pour recourir 
à l’IVG et supprime 
le délai de réflexion 
imposé aux femmes. 
Une proposition est 
également déposée 
pour inscrire le droit à 
l’avortement dans la 
Constitution. Adoptée 
par l’Assemblée 
nationale, le texte doit 
encore être examiné 
par le Sénat puis 
soumis à referendum.
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Pour bien comprendre 
les concepts clés

(source Centre Hubertine Auclert)

Diversité Ensemble des personnes qui diffèrent les unes des autres par leur origine géogra-
phique, socioculturelle ou religieuse, leur âge, leur sexe, leur orientation sexuelle.

Égalité  
femmes-hommes

Observer la même autonomie, responsabilité, participation et visibilité des deux 
sexes dans toutes les sphères de la vie publique et privée (définition du Conseil de 
l’Europe). 

Féminicide Selon Le Petit Robert : meurtre d’une ou plusieurs femmes ou filles en raison de leur 
condition féminine. Le terme y a fait son entrée en 2015 et est toujours absent de 
bon nombre d’autres dictionnaires. Il est composé de la racine latine femina signifiant 
femme, et du suffixe -cide (frapper, tuer en latin). Intégré dans le droit de plusieurs 
pays d’Amérique latine (Costa Rica, Guatemala, Argentine…), le terme apparu au 
XIXe siècle - ne figure pas dans le code pénal français et son importation éventuelle 
divise. Pour ses défenseurs, il permettrait de regrouper les différentes formes de 
violences extrêmes commises à l’encontre des femmes.

Genre Outil critique qui permet d’analyser et de comprendre comment la société attribue 
aux individus masculins et féminins des rôles déterminés. Le concept de genre sup-
pose donc que l’identité sexuée, c’est-à-dire le fait d’être reconnu comme femme ou 
homme dans la société, n’est pas qu’une affaire de sexe biologique mais découle 
d’une construction sociale.

Mixité Présence de représentants des deux sexes dans une assemblée, un groupe ou un 
espace. 

Parité Représentation à nombre égal des femmes et des hommes à différents niveaux de 
la vie sociale, professionnelle ou politique. 

Sexisme Idéologie qui repose sur l’idée que les femmes sont inférieures aux hommes. Ses 
manifestations sont très diverses, des formes à l’apparence anodines (stéréotypes, 
blagues, remarques) jusqu’aux plus graves (discriminations, violences, meurtres). 
C’est le principal obstacle à l’égalité réelle entre les femmes et les hommes.
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